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ViaTrajectoire – Handicap: 
Rappel des bonnes pratiques pour les MDPH

• Objectif du webinaire:

Sensibilisation aux bonnes pratiques

• Cible:
• Utilisateurs déjà formés souhaitant un rappel des 

usages

• Nouveaux utilisateurs
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Accès au chat pour les 

questions

Durée: 1h (échanges 

compris) 
Webinaire à retrouver 

https://elea.esea-na.fr/

Je lève la main pour 

intervenir à la fin du 

webinaire
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L’animation du webinaire

Sandrine 

BOUBIEN

Coordinatrice 

Nouvelle 

Aquitaine

Chargée de 

coordination 

16 -17-33
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Séverine 
COUSSOOU

Chargée de coordination
40 – 47 - 64

Christophe 

PAGEAUT

Chargé de 

coordination 

79 – 86

Accès au chat pour les 

questions

Durée: 1h (échanges 

compris) 
Webinaire à retrouver 

https://elea.esea-na.fr/

Je lève la main pour 

intervenir à la fin du 

webinaire

Julie
SURGET

Chargée de coordination
19-23-24-87
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Périmètre fonctionnel et principes de fonctionnement

Quelles données figurent dans ViaTrajectoire?

En tant que MDPH, quelles sont les fonctionnalités accessibles? 

Les actions possibles

Accès aux statistiques 

Dossier Unique d’Admission 

Temps d’échange / Questions
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ViaTrajectoire – Handicap: 
Rappel des bonnes pratiques pour les MDPH
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Périmètre fonctionnel et principes de 
fonctionnement
 Outil de suivi des orientations en ESMS des personnes

en situation de handicap répondant au cadre fonctionnel
de référence de la CNSA.

 Article R146-36 du Code de l’action sociale et des
familles: « Les établissements et services désignés par la CDA
[…] informent la MDPH […] de la suite réservée aux désignations
opérées par ladite commission »
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 Outil national déployé sur l’ensemble
des départements français

 Il concerne la totalité des orientations en
ESMS dont l’entrée est soumise à
décision CDAPH :

• orientation en lieu de vie (FAM, MAS…)

• en établissement professionnel (ESAT…)

• en établissement/service scolaire ou de
formation (IME, ITEP, SESSAD…).
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Usager en situation  de 

handicap

ESMS 3 

ESMS 2 

ESMS 1 

SI suivi des orientations PH

Suivi + Actions

Suivi + Actions

Suivi + Actions

formulaire

notification

Décisions

Périmètre fonctionnel et principes de 
fonctionnement
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Périmètre fonctionnel et principes de 
fonctionnement
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Décision importée par la MDPH

Cas n°2: orientation générique

La catégorie d’ESMS / type de 

droits et prestations sont 

préconisés.

L’ESMS ne voit pas la demande 

sur son tableau de bord, il 

recherche la notification à l’aide du 

n° individu et de la date de 

naissance de l’usager.

Cas n°1: orientation ciblée

L’ESMS est préconisé. 

La demande est accessible 

directement sur son tableau de 

bord
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Se connecter à www.viatrajectoire.fr
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http://www.viatrajectoire.fr/
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Les données saisies par les ESMS
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Quelles données figurent dans ViaTrajectoire?

Les données envoyées par la MDPH 
dans VT 
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Contenu des décisions d’orientation

Fichier Excel CSV, extrait du logiciel de la 
MDPH

Données obligatoires et non-obligatoires 
avec les données administratives, médicales, 
d’évaluation

Si la donnée n’est pas présente dans votre 
logiciel, ou si l’information n’est pas reprise 
dans le fichier extrait, la décision 
d’orientation ne sera pas aussi complète que 
possible. 
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Données accessibles dès le 1er accès à la 
DO

• Informations relatives à l’individu : 

• N° individu / NIR / Nom de naissance / Nom usuel / Prénom /Date de naissance /Sexe / Ville de naissance 

/Code du lieu de naissance Adresse / Code postal / Ville /Téléphone (Principal) / Téléphone (Secondaire) / E-

mail 

• Informations concernant les parents / Autorité parentale / Parent 1 / Nom / Prénom / Adresse / Code postal / 

Ville / Téléphone / E-mail / Parent 2 / Nom / Prénom / Adresse / Code postal / Ville / Téléphone / E-mail

• Mesures de protection 1 / Type / Nom / Prénom / Adresse / Code postal / Ville / Téléphone / E-mail / Mesures 

de protection 2 / Type / Nom / Prénom / Adresse / Code postal / Ville/ Téléphone / E-mail / Mesures de 

protection 3 Type / Nom / Prénom / Adresse / Code postal / Ville Téléphone / E-mail

• Organisme de domiciliation / Nom / Adresse

• Organisme de sécurité sociale / Nom / Numéro de sécurité sociale

• Informations relatives à la décision d'orientation

• Identifiant de la décision / Type de droit et prestation / Détails prestation / Mode d'entrée DITEP / Date de 

décision / Validité / Qualification / Caractérisation / Motif Caractérisation / Nature des droits / Amendement 

creton / PAG / Précisions / Motivations / Temporalité / Nombre de jours de dérogation à l’accueil temporaire / 

Modalité de prise en charge 1 / Quantification / Prise en charge / Modalité de prise en charge 2 / Quantification 

/ Prise en charge / Modalité de prise en charge 3 / Quantification / Prise en charge

données obligatoires pour import de la DO
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Données accessibles après confirmation de 
l’accord de l’usager et selon profil

• Données d’Evaluation

• Date de mise à jour / Composition du foyer / Type d'hébergement / Caractéristiques du logement / 

Ressources propres à la personne / Caractéristiques transport / Situation par rapport à la scolarité / 

Temps de scolarisation / Evaluation scolarité / Niveau de formation professionnelle / Situation par 

rapport au travail / Aptitude actuelle au poste / Perspectives professionnelles / Activités / Difficultés 

rencontrées / Prises en charge / Evolution constatée / Evolution envisagée / 

• Données médicales 

• Maladie rare / Handicap rare / Pathologie principale /Pathologies secondaires /Besoins de 

compensation identifiés / Pathologies secondaires / Déficiences secondaires
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Vision côté ESMS
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L’accord de l’usager permet d’accéder à des 

informations complémentaires (notamment 

données médicales et d’évaluation)
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Caractérisation de la décision d’orientation

Les enjeux de la caractérisation sont de :
oFavoriser les admissions des personnes qui en ont 

le plus besoin

oAnticiper les ruptures de parcours

oFavoriser la diversité des publics pris en charge

Selon une grille de codification et de motifs 
harmonisés permettant de préciser la situation 
de l’usager
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Caractérisation de la décision d’orientation
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Caractérisation de la décision d’orientation
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Tant que la décision d’orientation n’est pas caractérisée, il est indiqué «Orientation non caractérisée » sur la décision de l’usager.
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Les données saisies par les 
ESMS
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Quelles données figurent dans ViaTrajectoire?

Les données envoyées par la MDPH dans VT 
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L’annuaire ViaTrajectoire
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En mode déconnecté:

affichage de la capacité

d’accueil

En mode connecté: affichage en temps réel

du nombre de places disponibles et des

demandes en liste d’attente
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Les statuts des décisions d’orientation
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Décision d’orientation 
envoyée 

Admission 
impossible 
proposée

Admission 
impossible 
entérinée

Décision non 
envoyée ou 

sans envoi actif

Décision 
d’orientation 

lue

Contact 
effectué

En cours d’analyse, 
demande 

d’admission reçue 

Admissible 

Admis

Période 
d’essai en 

cours

Usager sorti

Usager 
entré

Fin de 
période 
d’essai
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En tant que MDPH, quelles 
sont les données et les 
fonctionnalités qui me sont 
accessibles? 
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Rechercher un dossier
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Rechercher un dossier
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Gérer les décisions d’orientation

23



20/12/2024
24

Gérer les décisions d’orientation
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Gérer les décisions d’orientation
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Identifier les personnes non accompagnées 
via l’export du tableau de bord
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Gérer les notifications envoyées
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Gérer les notifications envoyées
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Gérer les notifications envoyées
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Gérer les événements
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Gérer les événements
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Gérer les notifications reçues (vue étab.)
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Les actions possibles 
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Gestion des admissions impossibles
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Gestion des admissions impossibles
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Un délai d’entérinement automatique des signalements est effectif dans un délai de 90 jours si vous choisissez de ne pas vous

saisir de la situation ou si vous êtes en accord avec celle-ci. 

Vous avez la possibilité de suspendre ce délai sans restriction afin d’examiner le signalement, de l’entériner ou de la refuser.
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Agir sur une décision d’orientation
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Agir sur une décision d’orientation
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Accès aux statistiques
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L’observatoire et le SID SDO
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Vous devez détenir un 

compte pour y accéder.
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Ouverture du Dossier
Unique d’Admission

DUA



Qu’est ce que le DUA?

Le Dossier Unique d’Admission est issu de travaux menés par la 

CNSA en concertation avec les fédérations d’établissement et 

d’association d’usagers, en s’appuyant sur les travaux 

d’uniformisation déjà menés par certaines régions ou départements. 

Il est rempli par la personne en situation de handicap, un proche 

aidant ou un établissement/service professionnel l’accompagnant 

dans sa démarche et répond aux exigences d’accessibilité du 

Référentiel Général d’Amélioration de l’Accessibilité (RGAA)



Qu’est ce que le DUA?

Ce dossier est réputé « unique » car une fois rempli, il pourra être 

adressé à n’importe quel établissement ou service médico-social du 

territoire national.

Le dossier unique d’admission en ESMS ne vaut pas admission 

directe en ESMS.

Il s’agit d’un dossier de demande de prise en charge qui sera 

étudié par le ou les ESMS destinataires (ESMS conformes aux 

orientations CDAPH).



L’ouverture du DUA en Nouvelle Aquitaine, 

pourquoi ?
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• Le module est disponible et fonctionnel, il a été testé dans plusieurs

départements : Hautes-Pyrénées : 12/09/2023, Tarn : 14/09/2023, Val

d’Oise : 15/11/2023,Yvelines : 21/11/2023, Ain : 27/11/2023, Paris :

01/02/2024

• Il est attendu par les usagers et leurs proches

• Il est attendu par les accompagnants professionnels

(mandataires, services de soins, DAC…)

• Il contribuera à fiabiliser les données de suivi des décisions

d’orientation et de description de l’offre



Quels impacts auprès des ESMS et MDPH?
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• Auprès des ESMS:

• Intégrer les dossiers d’admission reçus en ligne dans

les procédures d’admission et récupérer un maximum 

d’informations concernant l’usager sans demander le 

remplissage d’un énième formulaire 

• Répondre en ligne à l’usager / son proche et/ou 
l’accompagnant professionnel

• Auprès des MDPH :

• Communiquer sur la méthode de connexion

• Pouvoir accompagner les usagers dans la connexion à 

leur espace particulier



Comment?

• A partir du 1er janvier 2025, chaque nouvelle décision d’orientation émise 
intégrera l’information de cette fonctionnalité désormais accessible.

• Dès janvier, 4 dates de webinaires spécifiques à destination des ESSMS  
sont planifiés et vont vous être proposés par mail.

• Des webinaires spécifiques à destination des accompagnants 

professionnels (mandataires judiciaires, services de soins, DAC…) sont  
prévus début 2025.

• Une information large auprès des différents acteurs – relais d’information 

(association d’usagers, communauté 360, éducation nationale, 

conseillers numériques France service…)  va être diffusée de façon 
ciblée par mail.



Le contenu du dossier

« Informations administratives » : informations concernant  l’identité de l’usager, celles de 

des proches aidants et de son lieu de vie

Ces éléments sont pré-alimentés par les informations transmises par la MDPH

« Parcours personnel » : informations sur sa situation familiale, ses attentes et son parcours 
(scolarité, emploi, soins)

« Autonomie et vie quotidienne » : les éventuelles difficultés rencontrées dans 

la vie quotidienne (soins personnels, vie courante, mobilité, besoins  pour la vie sociale, 

matériel ou équipements, etc.)

Décisions d’orientation en cours / à venir / anciennes décisions

Mes demandes : structures contactées, statut et réponse



Un support usager unifié sur les régions 
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Depuis le 1er Octobre 2024, un numéro national a été mis en place afin d’assurer le support niveau Usager. 

Ainsi un usager qui rencontre une problématique sur ViaTrajectoire peut joindre le support mutualisé au :

Le support est, également, joignable par le biais d’un formulaire de contact accessible sur la page 
ViaTrajectoire en mode connecte ou déconnecté: 

Ou, directement, via l’adresse mail: contact.usager@viatrajectoire.fr

mailto:contact.usager@viatrajectoire.fr
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Questions - Echanges
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Merci pour votre attention
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Pour contacter l’équipe ViaTrajectoire Nouvelle Aquitaine:

Par téléphone: 0805 690 656

Par email: infos@viatrajectoire-na.fr

Webinaire à retrouver https://elea.esea-na.fr/


